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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

Élections, présentation de candidatures, confirmation 
de candidatures et nominations (A/RES/57/185; 
E/2003/L.3 et Add. 1 à 10) 
 

Conseil d’administration de l’Institut international 
de recherche et de formation pour la promotion 
de la femme (E/2003/L.3/Add.6) 
 

1. Le Président appelle l’attention sur le document 
E/2003/L.3/Add.6, qui contient des informations sur 
l’expiration du mandat de cinq membres du Conseil 
d’administration de l’Institut de recherche et de 
formation pour la promotion de la femme (INSTRAW). 
Étant donné que l’Assemblée générale, dans sa 
résolution 57/175, a approuvé la recommandation du 
Groupe de travail chargé d’examiner les activités 
futures de l’INSTRAW relative à la création d’un 
comité consultatif pour remplacer le Conseil 
d’administration, le Bureau juge inutile d’élire de 
nouveaux membres pour un organe qui, selon toute 
probabilité, sera supprimé d’ici à trois mois. Le 
Président propose donc au Conseil de proroger la durée 
du mandat des membres actuels au Conseil 
d’administration et de reporter l’élection de cinq 
nouveaux membres jusqu’à ce que le Conseil ait donné 
suite aux recommandations du Groupe de travail, à sa 
session de fond de juillet. 

2. Il en est ainsi décidé. 
 

Commission de statistique (E/2003/L.3) 
 

3. Le Président invite le Conseil à élire huit 
membres de la Commission de statistique pour un 
mandat de quatre ans à compter du 1er janvier 2004. 

4. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Groupe des États d’Afrique a entériné les candidatures 
du Cap-Vert et du Kenya; que le Groupe des États 
d’Asie a entériné les candidatures de la République de 
Corée et de la République islamique d’Iran; que le 
Groupe des États d’Europe orientale a entériné les 
candidatures du Bélarus, de la Croatie et de l’Ukraine; 
que le Groupe des États d’Amérique latine et des 
Caraïbes a entériné la candidature de Cuba; et que le 
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États a 
entériné la candidature des États-Unis d’Amérique. 

5. Le Président indique que, puisque le nombre de 
candidatures correspond au nombre de vacances à 
pourvoir dans le cas des États d’Afrique, des États 

d’Asie, des États d’Amérique latine et des Caraïbes, et 
des États d’Europe occidentale et autres États, il 
considère que le Conseil souhaite élire par acclamation 
les candidats proposés par ces groupes. 

6. Il en est ainsi décidé. 

7. Le Cap-Vert, Cuba, les États-Unis d’Amérique, le 
Kenya, la République de Corée et la République 
islamique d’Iran sont élus membres de la Commission 
de statistique. 

8. Le Président invite le Conseil à élire, au scrutin 
secret, deux membres du Groupe des États d’Europe 
orientale. 

9. Sur l’invitation du Président, Mme Álvarez Núñez 
(Cuba) et M. Mukta (Inde) servent de scrutateurs. 

10. Il est procédé à un scrutin secret : 

 Nombre de bulletins de vote : 54 
 Nombre de bulletins valides : 54 
 Abstentions : 1 
 Nombre de membres votants : 53 
 Majorité requise : 27 
 Nombre de voies obtenues : 
  Ukraine 48 
  Croatie 37 
  Bélarus 18 
  République tchèque 1 

11. Ayant obtenu la majorité requise, la Croatie et 
l’Ukraine sont élues membres de la Commission de 
statistique.  
 

Commission de la population et du développement 
(E/2003/L.3) 
 

12. Le Président invite le Conseil à élire neuf 
membres de la Commission de la population et du 
développement pour un mandat de quatre ans à 
compter du 1er janvier 2004. 

13. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) fait savoir 
que le Groupe des États d’Afrique a entériné les 
candidatures de la Jamahiriya arabe libyenne, du 
Kenya et de Madagascar; que le Groupe des États 
d’Asie a entériné la candidature du Japon; que le 
Groupe des États d’Europe orientale et le Groupe des 
États d’Amérique latine et des Caraïbes ne présentent 
aucune candidature; et que le Groupe des États 
d’Europe occidentale et autres États a entériné les 
candidatures de la France et des Pays-Bas. 
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14. Le Président dit que, puisque le nombre de 
candidatures présentées par l’ensemble des États est 
égal ou inférieur au nombre de vacances à pourvoir, il 
considère que le Conseil souhaite élire par acclamation 
les candidats proposés. 

15. Il en est ainsi décidé. 

16. La France, la Jamahiriya arabe libyenne, le 
Japon, le Kenya, Madagascar et les Pays-Bas sont élus 
membre de la Commission de la population et du 
développement. 

17. Le Président déclare qu’il considère que le 
Conseil souhaite reporter l’élection d’un membre du 
Groupe des États d’Asie, d’un membre du Groupe des 
États d’Europe orientale et d’un membre du Groupe 
des États d’Amérique latine et des Caraïbes pour un 
mandat de quatre ans à compter du 1er janvier 2004. 

18. Il en est ainsi décidé. 

19. Le Président rappelle au Conseil que trois 
vacances supplémentaires, reportées des élections 
précédentes, sont à pourvoir à la Commission. Deux 
membres du Groupe des États d’Asie doivent être élus 
pour un mandat qui commencera le jour de l’élection et 
prendra fin le 31 décembre 2005. Un membre du 
Groupe des États d’Amérique latine et des Caraïbes 
doit être élu pour une mandat qui commencera le jour 
de l’élection et se terminera le 31 décembre 2004. 
 

Commission du développement social (E/2003/L.3) 
 

20. Le Président invite le Conseil a élire 
15 membres de la Commission du développement 
social pour un mandat de quatre ans, qui commencera à 
la première séance de la quarante-troisième session de 
la Commission, en 2004, et prendra fin à l’issue de la 
quarante-sixième session de la Commission, en 2008. 

21. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) fait savoir 
que le Groupe des États d’Afrique a entériné les 
candidatures de la Côte d’Ivoire, de l’Éthiopie, du Mali 
et de la Tunisie; que le Groupe des États d’Asie a 
entériné les candidatures de l’Indonésie, du Japon et de 
la République de Corée; que le Groupe des États 
d’Europe orientale a entériné la candidature de la 
Fédération de Russie; que le Groupe des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes a entériné les 
candidatures du Chili, d’Haïti et du Pérou; et que le 
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États a 
entériné les candidatures de l’Allemagne, des États-
Unis d’Amérique et de la France. 

22. Le Président déclare que, puisque le nombre de 
candidatures présentées par l’ensemble des États est 
égal ou inférieur au nombre de vacances à pourvoir, il 
considère que le Conseil souhaite élire par acclamation 
les candidats proposés. 

23. Il en est ainsi décidé. 

24. L’Allemagne, le Chili, la Côte d’Ivoire, les États-
Unis d’Amérique, l’Éthiopie, la Fédération de Russie, 
la France, Haïti, l’Indonésie, le Japon, le Mali, le 
Pérou, la République de Corée et la Tunisie sont élus 
membres de la Commission du développement social. 

25. Le Président dit qu’il considère que le Conseil 
souhaite reporter l’élection d’un membre du Groupe 
des États d’Europe orientale pour un mandat de quatre 
ans à compter du 1er janvier 2004. 

26. Il en est ainsi décidé.  
 

Commission des droits de l’homme (E/2003/L.3) 
 

27. Le Président invite le Conseil à élire 
24 membres de la Commission des droits de l’homme 
pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 
2004. 

28. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) annonce que 
le Groupe des États d’Afrique a entériné les 
candidatures de l’Afrique du Sud, du Congo, de 
l’Égypte, de l’Érythrée, de l’Éthiopie, du Nigéria et de 
la Mauritanie; que le Groupe des États d’Asie a 
entériné les candidatures de l’Arabie saoudite, du 
Bhoutan, de l’Inde, de l’Indonésie, du Népal, du Qatar, 
de la République islamique d’Iran et de la Thaïlande; 
que le Groupe des États d’Europe orientale a entériné 
les candidatures de la Fédération de Russie et de la 
Hongrie; que le Groupe des États d’Amérique latine et 
des Caraïbes a entériné les candidatures du Costa Rica, 
de Cuba, du Guatemala, du Honduras, du Pérou et de la 
République dominicaine; et que le Groupe des États 
d’Europe occidentale et autres États a entériné les 
candidatures de l’Italie, des Pays-Bas, du Portugal et 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord. 

29. Le Président déclare que, puisque le nombre de 
candidatures correspond au nombre de vacances à 
pourvoir dans le cas des États d’Afrique, des États 
d’Europe orientale et des États d’Amérique latine et 
des Caraïbes, il considère que le Conseil souhaite élire 
par acclamation les candidats proposés par ces groupes. 



 

4 0334057f.doc 
 

E/2003/SR.9  

30. Il en est ainsi décidé. 

31. L’Afrique du Sud, le Congo, le Costa Rica, Cuba, 
l’Égypte, l’Érythrée, l’Éthiopie, la Fédération de 
Russie, le Guatemala, le Honduras, la Hongrie, la 
Mauritanie, le Nigéria, le Pérou et la République 
dominicaine sont élus membres de la Commission des 
droits de l’homme. 

32. Le Président invite le Conseil à élire, au scrutin 
secret, six membres du Groupe des États d’Asie et trois 
membres du Groupe des États d’Europe occidentale et 
autres États parmi les candidatures présentées.  

33. Sur l’invitation du Président, MM. Ndabashinze 
(Burundi) et Vasiliev (Fédération de Russie) servent de 
scrutateurs. 

34. Il est procédé à un scrutin secret. 

 États d’Asie : 

 Nombre de bulletins de vote : 54 
 Nombre de bulletins valides : 54 
 Nombre de membres votants : 54 
 Majorité requise : 28 
 Nombre de voix obtenues : 
 Inde 47 
 Arabie saoudite 45 
 Qatar 44 
 Bhoutan 39 
 Népal 39 
 Indonésie 33 
 République islamique d’Iran  33 
 Thaïlande 29 

35. Ayant obtenu la majorité requise et le plus grand 
nombre de voix, l’Inde, l’Arabie saoudite, le Qatar, le 
Bhoutan et le Népal sont élus membres de la 
Commission des droits de l’homme. 

 Deux candidats ayant obtenu le même nombre de 
voix, il est procédé à un second scrutin secret. 

 Sur l’invitation du Président, M. Ndabashinze 
(Burundi) et Mme Álvarez Núñez (Cuba) servent de 
scrutateurs. 

 Nombre de bulletins de vote : 54 
 Nombre de bulletins valides : 54 
 Nombre de membres votants : 54 
 Majorité requise : 28 
 Nombre de voix obtenues : 
 Indonésie 31 
 République islamique d’Iran 23 

36. Ayant obtenu la majorité requise, l’Indonésie est 
élue membre de la Commission des droits de l’homme. 

 Groupe des États d’Europe occidentale et autres 
États : 

 Nombre de bulletins de vote : 54 
 Nombre de bulletins valides : 54 
 Nombre de membres votants : 54 
 Majorité requise : 28 
 Nombre de voix obtenues : 
 Italie 47 
 Royaume-Uni de Grande Bretagne 
 et d’Irlande du Nord  44 
 Pays-Bas 35 
 Portugal 31 

37. Ayant obtenu la majorité requise et le plus grand 
nombre de voix, l’Italie, les Pays-Bas et le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord sont élus 
membres de la Commission des droits de l’homme. 

38. M. Siv (États-Unis d’Amérique), expliquant le 
vote de sa délégation, dit que l’élection de Cuba à la 
Commission des droits de l’homme est un scandale et 
que sa délégation s’y oppose on ne peut plus 
fermement. Cuba est le pays du continent américain 
qui bafoue le plus les droits de l’homme et sa 
nomination à la Commission des droits de l’homme est 
symptomatique du regrettable déclin du prestige, de 
l’utilité et de l’autorité de la Commission à l’échelle 
internationale. 

39. Alors que se tenait la dernière session de la 
Commission, à laquelle Cuba siégeait en qualité de 
membre, 78 dirigeants de l’opposition, journalistes 
indépendants et documentalistes avaient été arrêtés par 
les autorités cubaines, jugés sommairement et 
condamnés à des peines allant jusqu’à 28 ans de 
prison. Par ailleurs, trois auteurs présumés de 
détournement avaient été fusillés au cours de leur 
première semaine de détention. Ces actes odieux sont à 
l’image d’un régime qui n’a pas organisé d’élections 
libres depuis plus de 40 ans, un régime qui maintient le 
peuple sous le joug d’un dictateur. 

40. On doit à la Commission d’adopter régulièrement 
des résolutions sur les droits de l’homme à Cuba, 
malgré la ferme opposition des autorités cubaines, et 
d’avoir demandé à Cuba d’accepter la visite d’un 
représentant personnel du Haut Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l’homme. Comme on 
pouvait s’y attendre, Cuba a rejeté la validité de ces 
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résolutions et refusé d’accueillir un représentant 
personnel du Haut Commissaire. L’attitude cubaine a 
été d’entraver l’action de la Commission au lieu de 
l’appuyer. La délégation des États-Unis soutien la 
désignation et l’élection des candidats présentés par 
des pays qui respectent les droits de l’homme.  

41. M. Rodríguez Parilla (Cuba), exerçant son droit 
de réponse, dit qu’aux États-Unis d’Amérique, la 
population carcérale atteint 2 millions de prisonniers et 
que la peine de mort est régulièrement appliquée, y 
compris contre des mineurs et des handicapés mentaux. 
Six cents prisonniers politiques, dont trois enfants, sont 
détenus dans des conditions inhumaines à Guantánamo, 
où ils subissent des tortures psychologiques. Cinq 
prisonniers politiques cubains ont été jugés à Miami 
sans les garanties prévues par la loi et sans droit de 
recours. 

42. Il n’y a pas de tribunaux militaires secrets à Cuba. 
Ce sont les États-Unis, et non Cuba, qui ont octroyé 
des contrats pour la reconstruction de l’Iraq à la société 
Halliburton sans avoir lancé d’appel d’offres. Aux 
États-Unis, comme en témoigne le scandale Enron, la 
corruption du monde des entreprises fait partie des 
mœurs. 

43. Récemment, lors du conflit en Iraq, les États-Unis 
ont « imbriqué » des journalistes dans leurs contingents 
pour manipuler l’opinion publique. Le Président du 
pays qui se plaint de l’absence d’élections à Cuba a été 
nommé par le biais d’un vote partisan de la Cour 
suprême.  

44. Le blocus imposé à Cuba par les États-Unis 
constitue une violation flagrante des droits de 
l’homme. Il y a quelques semaines de cela, à Genève, 
les États-Unis ont voté contre le droit à l’alimentation, 
à la santé et à un ordre mondial démocratique, et contre 
le droit du peuple palestinien à l’autodétermination. 

45. Cuba a été élue à la Commission des droits de 
l’homme parce qu’elle a le soutien de la majorité des 
pays. 
 

Commission de la condition de la femme (E/2003/L.3) 
 

46. Le Président invite le Conseil à élire 10 membres 
de la Commission de la condition de la femme pour un 
mandat de quatre ans qui commencera à la première 
séance de la quarante-neuvième session de la 
Commission, en 2004, et prendra fin à l’issue de sa 
cinquante-deuxième session, en 2008. 

47. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Groupe des États d’Afrique a entériné les candidatures 
du Ghana et de Maurice; que le Groupe des États 
d’Asie a entériné les candidatures de la Chine et du 
Kazakhstan; que le Groupe des États d’Europe 
orientale a entériné la candidature de la Hongrie; que le 
Groupe des États d’Amérique latine et des Caraïbes a 
entériné les candidatures d’El Salvador, de la 
République dominicaine et du Suriname; et que le 
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États a 
entériné les candidatures de l’Islande et des États-Unis. 

48. Le Président déclare que, puisque le nombre de 
candidatures présentées par l’ensemble des États 
correspond au nombre de vacances à pourvoir, il 
considère que le Conseil souhaite élire par acclamation 
les candidats proposés. 

49. Il en est ainsi décidé. 

50. La Chine, El Salvador, les États-Unis 
d’Amérique, le Ghana, la Hongrie, l’Islande, le 
Kazakhstan, Maurice, la République dominicaine et le 
Suriname sont élus membres de la Commission de la 
condition de la femme. 
 

Commission des stupéfiants (E/2003/L.3) 
 

51. Le Président invite le Conseil à élire 
33 membres de la Commission des stupéfiants pour un 
mandat de quatre ans à compter du 1er janvier 2004. 

52. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Groupe des États d’Afrique a entériné les candidatures 
de l’Algérie, du Cameroun, de Madagascar, de la 
République démocratique du Congo, du Soudan, de 
l’Ouganda et de la Zambie; que le Groupe des États 
d’Asie a entériné les candidatures des Émirats arabes 
unis, de l’Inde, du Liban, de la Malaisie, du Myanmar, 
de la République démocratique populaire lao, de la 
République islamique d’Iran et de la Thaïlande; que le 
Groupe des États d’Europe orientale a entériné les 
candidatures de la Bosnie-Herzégovine, de la Croatie et 
de la Hongrie; que le Groupe des États d’Amérique 
latine et des Caraïbes n’a pas entériné les candidatures 
de l’Argentine, du Brésil, du Chili, de Cuba, du 
Guatemala, du Pérou, du Suriname et de l’Uruguay; et 
que le Groupe des États d’Europe occidentale et autres 
États a entériné les candidatures de l’Allemagne, de 
l’Autriche, des États-Unis d’Amérique, de la France, 
d’Israël, de l’Italie, de la Norvège, de la Suède et de la 
Suisse. 
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53. Le Président dit que, puisque le nombre de 
candidatures présentées par les États d’Afrique, les 
États d’Asie, les États d’Europe orientale, et les États 
d’Europe occidentale et autres États correspond au 
nombre de vacances à pourvoir, il considère que le 
Conseil souhaite élire par acclamation les candidats 
proposés. 

54. Il en est ainsi décidé. 

55. L’Algérie, l’Allemagne, l’Autriche, la Bosnie-
Herzégovine, le Cameroun, la Croatie, les Émirats 
arabes unis, les États-Unis d’Amérique, la France, la 
Hongrie, l’Inde, Israël, l’Italie, le Liban, Madagascar, 
la Malaisie, le Myanmar, la Norvège, l’Ouganda, la 
République démocratique du Congo, la République 
démocratique populaire lao, la République islamique 
d’Iran, le Soudan, la Suède, la Suisse, la Thaïlande et 
la Zambie sont élus membres de la Commission des 
stupéfiants. 

56. Le Président invite le Conseil à élire, au scrutin 
secret, six membres du Groupe des États d’Amérique 
latine et des Caraïbes parmi les candidatures 
présentées. 

57. Sur l’invitation du Président, MM. Mammedaliyev 
(Azerbaïdjan) et Kupitz (Allemagne) servent de 
scrutateurs. 

58. Il est procédé à un scrutin secret : 

 Nombre de bulletins de vote : 54 
 Nombre de bulletins valides : 54 
 Nombre de membres votants : 54 
 Majorité requise : 28 
 Nombre de voix obtenues :  
  Brésil 46 
  Pérou 46 
  Guatemala 45 
  Argentine 42 
  Cuba 42 
  Chili 41 
  Uruguay 36 
  Suriname 14 

59. Ayant obtenu la majorité requise et le plus grand 
nombre de voix, le Brésil, le Pérou, le Guatemala, 
l’Argentine, Cuba et le Chili sont élus membres de la 
Commission des stupéfiants. 

60. Le Président dit qu’il considère que le Conseil 
accepte de reporter l’élection d’un membre du Groupe 
des États d’Europe occidentale et autres États pour un 

mandat de quatre ans qui commencera le 1er janvier 
2004. 

61. Il en est ainsi décidé. 
 

Commission pour la prévention du crime et la justice 
pénale (E/2003/L.3) 
 

62. Le Président invite le Conseil à élire 20 
membres de la Commission pour la prévention du 
crime et la justice pénale pour un mandat de trois ans à 
compter du 1er janvier 2004. 

63. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) annonce que 
le Groupe des États d’Afrique a entériné les 
candidatures du Botswana, du Burundi, de l’Égypte et 
du Nigéria; que le Groupe des États d’Asie a entériné 
les candidatures de l’Arabie saoudite, de l’Inde, de 
l’Indonésie, de la République islamique d’Iran et de la 
Thaïlande; que le Groupe des États d’Europe orientale 
a entériné les candidatures de la République tchèque et 
de l’Ukraine; que le Groupe des États d’Amérique 
latine et des Caraïbes a entériné les candidatures du 
Brésil, de Cuba, de la Jamaïque, du Mexique et du 
Paraguay; et que le Groupe des États d’Europe 
occidentale et autres États a entériné les candidatures 
du Canada, des États-Unis d’Amérique, de la Finlande 
et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord. 

64. Le Président dit que, puisque le nombre de 
candidatures présentées par l’ensemble des États 
correspond au nombre de vacances à pourvoir, il 
considère que le Conseil souhaite élire par acclamation 
les candidats proposés. 

65. Il en est ainsi décidé. 

66. L’Arabie saoudite, le Botswana, le Brésil, le 
Burundi, le Canada, Cuba, l’Égypte, les États-Unis 
d’Amérique, la Finlande, l’Inde, l’Indonésie, la 
Jamaïque, le Mexique, le Nigéria, le Paraguay, la 
République islamique d’Iran, la République tchèque, le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, la Thaïlande et l’Ukraine sont élus membres de 
la Commission pour la prévention du crime et la 
justice pénale. 

67. Le Président informe le Conseil que l’Allemagne 
renoncera à son siège à la Commission le 1er janvier 
2004. La candidature de la Turquie a été entérinée par 
le Groupe des États d’Europe occidentale et autres 
États pour la durée à courir du mandat, qui expirera le 
31 décembre 2005. Le Président considère que le 
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Conseil souhaite élire la Turquie pour achever le 
mandat de l’Allemagne. 

68. Il en est ainsi décidé. 
 

Commission du développement durable (E/2003/L.3) 
 

69. Le Président invite le Conseil à élire 17 
membres de la Commission du développement durable 
pour un mandat de trois ans qui commencera à la 
séance d’organisation de la treizième session de la 
Commission, en 2004, et prendra fin à la clôture de la 
quinzième session de la Commission, en 2007. 

70. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Groupe des États d’Afrique a entériné les candidatures 
de l’Algérie, du Burkina Faso, du Ghana et de la Sierra 
Leone; que le Groupe des États d’Asie a entériné les 
candidatures du Kazakhstan, du Pakistan, du Qatar et 
de la République islamique d’Iran; que le Groupe des 
États d’Europe orientale a entériné les candidatures de 
l’ex-République yougoslave de Macédoine et de la 
Géorgie; que le Groupe des États d’Amérique latine et 
des Caraïbes a entériné les candidatures du Brésil, de la 
Colombie et du Paraguay; et que le Groupe des États 
d’Europe occidentale et autres États a entériné les 
candidatures de l’Autriche, de la Finlande, de la France 
et du Luxembourg. 

71. Le Président déclare que, puisque le nombre de 
candidatures présentées par l’ensemble des États 
correspond au nombre de vacances à pourvoir, il 
considère que le Conseil souhaite élire par acclamation 
les candidats proposés. 

72. Il en est ainsi décidé. 

73. L’Algérie, l’Autriche, le Brésil, le Burkina Faso, 
la Colombie, l’ex-République yougoslave de 
Macédoine, la Finlande, la France, la Géorgie, le 
Ghana, le Kazakhstan, le Luxembourg, le Pakistan, le 
Paraguay, le Qatar, la République islamique d’Iran et 
la Sierra Leone sont élus membres de la Commission 
du développement durable. 
 

Commission de la science et de la technique au service 
du développement (E/2003/L.3) 
 

74. Le Président prie le Conseil d’envisager de 
reporter l’élection de quatre membres de la 
Commission de la science et de la technique au service 
du développement du Groupe des États d’Europe 
occidentale et autres États; le mandat de deux de ces 
membres commencera à la date de l’élection et prendra 

fin le 31 décembre 2004, celui des deux autres 
commencera à la date de l’élection et prendra fin le 
31 décembre 2006. 

75. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États a 
entériné la candidature de la Turquie pour un mandat 
qui se terminera le 31 décembre 2006. 

76. Le Président dit qu’il considère que le Conseil 
souhaite élire la Turquie par acclamation. 

77. Il en est ainsi décidé. 

78. Le Président déclare qu’en l’absence d’autres 
candidatures pour les vacances reportées, il considère 
que le Conseil souhaite reporter encore l’élection de 
deux membres du Groupe des États d’Europe 
occidentale et autres États : un dont le mandat prendra 
fin le 31 décembre 2004 et l’autre dont le mandat se 
terminera le 31 décembre 2006. 

79. Il en est ainsi décidé. 
 

Comité du programme et de la coordination 
(E/2003/L.3/Add.1) 
 

80. Le Président invite le Conseil à proposer la 
candidature de sept membres du Comité du programme 
et de la coordination en vue de leur élection par 
l’Assemblée générale pour un mandat de trois ans à 
compter du 1er janvier 2004. 

81. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Groupe des États d’Afrique a entériné les candidatures 
des Comores et du Zimbabwe; que le Groupe des États 
d’Europe orientale a entériné la candidature de la 
Fédération de Russie; que le Groupe des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes a entériné les 
candidatures des Bahamas et du Mexique; et que le 
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États a 
entériné les candidatures des États-Unis et de la 
France. 

82. Le Président dit que, puisque le nombre de 
candidatures présentées par l’ensemble des États 
correspond au nombre de vacances à pourvoir, il 
considère que le Conseil souhaite approuver ces 
candidatures en vue de leur élection par l’Assemblée 
générale. 

83. Les candidatures des Bahamas, des Comores, des 
États-Unis d’Amérique, de la Fédération de Russie, de 
la France, du Mexique et du Zimbabwe sont 
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approuvées en vue de leur élection par l’Assemblée 
générale. 

84. Le Président suggère au Conseil de reporter 
l’approbation d’un candidat du Groupe des États 
d’Europe occidentale et autres États en vue de son 
élection par l’Assemblée générale pour un mandat qui 
commencera le jour de l’élection et prendra fin le 
31 décembre 2005. 

85. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États a 
entériné la candidature du Canada. 

86. Le Président dit qu’il considère que le Conseil 
souhaite approuver la candidature du Canada en vue de 
son élection par l’Assemblée générale. 

87. Il en est ainsi décidé. 
 

Groupe de travail intergouvernemental d’experts des 
normes internationales de comptabilité et de 
publication (E/2003/L.3/Add.2) 
 

88. Le Président invite le Conseil à élire 13 
membres du Groupe de travail intergouvernemental 
d’experts des normes internationales de comptabilité et 
de publication pour un mandat de trois ans à compter 
du 1er janvier 2004. 

89. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Groupe des États d’Afrique a entériné la candidature 
du Ghana. 

90. Le Président dit qu’il considère que le Conseil 
souhaite élire le Ghana par acclamation. 

91. Il en est ainsi décidé. 

92. Le Président annonce qu’il considère que le 
Conseil souhaite reporter l’élection d’un membre du 
Groupe des États d’Afrique, de quatre membres du 
Groupe des États d’Asie, de deux membres du Groupe 
des États d’Europe orientale et de trois membres du 
Groupe des États d’Amérique latine et des Caraïbes 
pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 
2004. 

93. Il en est ainsi décidé. 

94. Le Président rappelle au Conseil que l’élection 
de 13 membres supplémentaires du Groupe de travail a 
également été reportée des élections précédentes. Un 
membre du Groupe des États d’Europe orientale et un 
membre du Groupe des États d’Amérique latine et des 
Caraïbes doivent encore être élus pour un mandat qui 

commencera le jour de l’élection et prendra fin le 
31 décembre 2003. En outre, un membre du Groupe 
des États d’Afrique, deux membres du Groupe des 
États d’Asie, deux membres du Groupe des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes et six membres du 
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États 
doivent également être élus pour un mandat qui 
commencera le jour de l’élection et prendra fin le 
31 décembre 2005. Il faut pourvoir ces vacances dans 
les meilleurs délais pour que le Groupe de travail 
continue d’atteindre le quorum prévu pour ses 
réunions. 

Comité des politiques de développement 
(E/2003/L.3/Add.10) 

95. Le Président dit qu’il considère que le Conseil 
accepte la proposition, présentée dans le document 
E/2003/L.3/Add.10, de reporter la nomination de 24 
membres du Comité des politiques de développement 
jusqu’après la session de fond du Conseil, en juillet. 

96. Il en est ainsi décidé. 
 

Conseil d’administration du Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance (E/2003/L.3/Add.3) 
 

97. Le Président invite le Conseil à élire 14 
membres du Conseil d’administration du Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) pour un 
mandat de trois ans à compter du 1er janvier 2004. 

98. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Groupe des États d’Afrique a entériné les candidatures 
de l’Algérie, du Burundi, de Djibouti, du Malawi et du 
Sénégal; que le Groupe des États d’Asie a entériné les 
candidatures du Bangladesh, du Liban et du Myanmar; 
que le Groupe des États d’Europe orientale a entériné 
la candidature du Bélarus; que le Groupe des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes n’a pas entériné la 
candidature d’El Salvador; et que le Groupe des États 
d’Europe occidentale et autres États a entériné les 
candidatures de l’Autriche, du Danemark, de l’Italie et 
de la Suède. 

99. Le Président dit que, puisque le nombre de 
candidatures présentées par l’ensemble des États 
correspond au nombre de vacances à pourvoir, il 
considère que le Conseil souhaite élire par acclamation 
les candidats proposés. 

100. Il en est ainsi décidé. 
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101. L’Algérie, l’Autriche, le Bangladesh, le Bélarus, 
le Burundi, le Danemark, Djibouti, El Salvador, 
l’Italie, le Liban, le Malawi, le Myanmar, le Sénégal et 
la Suède sont élus membres du Conseil 
d’administration du Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance. 

102. Le Président annonce au Conseil que 
l’Allemagne, l’Irlande et le Luxembourg renonceront à 
leur siège au Conseil d’administration de l’UNICEF à 
compter du 1er janvier 2004. Il considère que le Conseil 
souhaite élire la France, la Norvège et le Japon pour la 
durée à courir des mandats de l’Allemagne, de 
l’Irlande et du Luxembourg qui prendront fin, 
respectivement, le 31 décembre 2005, le 31 décembre 
2004 et le 31 décembre 2004. 

103. Il en est ainsi décidé. 
 

Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés (A/RES/57/185) 
 

104. Le Président appelle l’attention sur la résolution 
57/185 de l’Assemblée générale, dans laquelle 
l’Assemblée a décidé d’augmenter de trois sièges le 
nombre des membres du Comité exécutif du 
Programme du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés et prié le Conseil d’élire les membres 
supplémentaires. 

105. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) dit que les 
candidatures proposées sont celles de Chypre, du 
Kenya et du Yémen. 

106. Le Président dit qu’il considère que le Conseil 
souhaite élire par acclamation les candidats proposés. 

107. Il en est ainsi décidé. 

108. Chypre, le Kenya et le Yémen sont élus membres 
du Comité exécutif du Programme du Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés. 

109. Le Président attire l’attention sur une lettre du 
Représentant permanent de l’Égypte auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (E/2003/3) relative à 
une nouvelle augmentation du nombre des membres du 
Comité exécutif. Le Conseil examinera cette demande 
à sa prochaine session de fond. 
 

Conseil d’administration du Programme des Nations 
Unies pour le développement et du Fonds des Nations 
Unies pour la population (E/2003/L.3/Add.4) 
 

110. Le Président invite le Conseil à élire 14 
membres du Conseil d’administration du Programme 
des Nations Unies pour le développement et du Fonds 
des Nations Unies pour la population pour un mandat 
de trois ans à compter du 1er janvier 2004. 

111. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Groupe des États d’Afrique a entériné les candidatures 
du Botswana, du Cameroun, du Congo, de l’Érythrée et 
de la Gambie; que le Groupe des États d’Asie a 
entériné les candidatures de la Chine, de l’Indonésie et 
de la République islamique d’Iran; que le Groupe des 
États d’Europe orientale a entériné la candidature de la 
Pologne; que le Groupe des États d’Amérique latine et 
des Caraïbes a entériné la candidature de Cuba; que le 
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États a 
entériné les candidatures de l’Allemagne, du 
Danemark, des Pays-Bas et de la Suède. 

112. Le Président dit que, puisque le nombre de 
candidatures présentées par l’ensemble des États 
correspond au nombre de vacances à pourvoir, il 
considère que le Conseil souhaite élire par acclamation 
les candidats proposés. 

113. Il en est ainsi décidé. 

114. L’Allemagne, le Botswana, le Cameroun, la 
Chine, le Congo, Cuba, le Danemark, l’Érythrée, la 
Gambie, l’Indonésie, les Pays-Bas, la Pologne, la 
République islamique d’Iran et la Suède sont élus 
membres du Conseil d’administration du Programme 
des Nations Unies pour le développement et du Fonds 
des Nations Unies pour la population. 
 

Conseil d’administration du Programme alimentaire 
mondial (E/2003/L.3/Add.5) 
 

115. Le Président invite le Conseil à élire six 
membres du Conseil d’administration du Programme 
alimentaire mondial pour un mandat de trois ans à 
compter du 1er janvier 2004. 

116. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Groupe des États d’Afrique a entériné la candidature 
du Sénégal (liste A); que le Groupe des États d’Asie a 
entériné les candidatures de l’Inde et du Pakistan (liste 
B); et que le Groupe des États d’Europe orientale a 
entériné la candidature de la Fédération de Russie (liste 
E). 

117. Le Président dit que, puisque le nombre de 
candidatures présentées pour les listes A, B et E 
correspond au nombre de vacances à pourvoir, il 
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considère que le Conseil souhaite élire par acclamation 
les candidats proposés. 

118. Il en est ainsi décidé. 

119. La Fédération de Russie, l’Inde, le Pakistan et le 
Sénégal sont élus membres du Conseil d’administration 
du Programme alimentaire mondial. 

120. Le Président dit qu’il considère que le Conseil 
souhaite reporter l’élection de deux membres de la liste 
D pour un mandat de trois ans qui commencera le 
1er janvier 2004. 

121. Il en est ainsi décidé. 

Comité d’attribution du Prix des Nations Unies en 
matière de population (E/2003/L.3/Add.7) 

122. Le Président invite le Conseil à élire 10 
membres du Comité d’attribution du Prix des Nations 
Unies en matière de population. 

123. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Groupe des États d’Afrique a entériné les candidatures 
de l’Algérie et du Kenya; que le Groupe des États 
d’Asie a entériné la candidature du Bangladesh; que le 
Groupe des États d’Amérique latine et des Caraïbes a 
entériné la candidature du Pérou et que le Groupe des 
États d’Europe occidentale et autres États a entériné la 
candidature des Pays-Bas. 

124. Le Président dit que, puisque le nombre de 
candidatures présentées par l’ensemble des États est 
égal ou inférieur au nombre de vacances à pourvoir, il 
considère que le Conseil souhaite élire par acclamation 
les candidats proposés. 

125. Il en est ainsi décidé. 

126. L’Algérie, le Bangladesh, le Kenya, les Pays-Bas 
et le Pérou sont élus membres du Comité d’attribution 
du Prix des Nations Unies en matière de population. 

127. Le Président dit qu’aucune autre candidature 
n’ayant été présentée, il considère que le Conseil 
souhaite reporter l’élection d’un membre du Groupe 
des États d’Afrique, d’un membre du Groupe des États 
d’Asie, d’un membre du Groupe des États d’Europe 
orientale et de deux membres du Groupe des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes pour un mandat de 
trois ans qui commencera le 1er janvier 2004. 

128. Il en est ainsi décidé. 

129. Le Président rappelle au Conseil que, lors des 
élections précédentes pour le Comité, trois vacances 

n’ont pas été pourvues. Deux membres du Groupe des 
États d’Asie et un membre du Groupe des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes doivent être élus 
pour un mandat qui prendra fin le 31 décembre 2003. 
 

Conseil de coordination du Programme commun 
coparrainé des Nations Unies sur le virus de 
l’immunodéficience humaine/syndrome d’immuno-
déficience acquise (ONUSIDA) (E/2003/L.3/Add.8) 
 

130. Le Président invite le Conseil à élire neuf 
membres du Conseil de coordination du Programme 
commun coparrainé des Nations Unies sur le virus de 
l’immunodéficience humaine/syndrome d’immuno-
déficience acquise pour un mandat de trois ans qui 
commencera le 1er janvier 2004. 

131. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Groupe des États d’Afrique a entériné les candidatures 
du Cap-Vert et du Swaziland; que le Groupe des États 
d’Asie a entériné les candidatures de la Chine et du 
Japon; que le Groupe des États d’Europe orientale a 
entériné la candidature de la République tchèque; que 
le Groupe des États d’Amérique latine et des Caraïbes 
a entériné la candidature des Bahamas; et que le 
Groupe des États d’Europe occidentale et autres États a 
entériné les candidatures des Pays-Bas, du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et de la 
Suisse. 

132. Le Président dit que, puisque le nombre de 
candidatures présentées par l’ensemble des États 
correspond au nombre de vacances à pourvoir, il 
considère que le Conseil souhaite élire par acclamation 
les candidats proposés. 

133. Il en est ainsi décidé. 

134. Les Bahamas, le Cap-Vert, la Chine, le Japon, les 
Pays-Bas, la République tchèque, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, la Suisse et le 
Swaziland sont élus membres du Conseil de 
coordination du Programme commun coparrainé des 
Nations Unies sur le virus de l’immunodéficience 
humaine/syndrome d’immunodéficience acquise 
(ONUSIDA). 
 

Conseil d’administration du Programme des Nations 
Unies pour les établissements humains 
(E/2003/L.3/Add.9) 
 

135. Le Président invite le Conseil à élire 19 
membres du Conseil d’administration du Programme 
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des Nations Unies pour les établissements humains 
pour un mandat de quatre ans à compter du 1er janvier 
2004. 

136. M. Gustafik (Secrétaire du Conseil) dit que le 
Groupe des États d’Afrique a entériné les candidatures 
de l’Afrique du Sud, du Congo, du Kenya, du Nigéria 
et du Swaziland; que le Groupe des États d’Asie a 
entériné les candidatures de l’Arabie saoudite, de 
l’Inde, de la Jordanie, des Philippines et de Sri Lanka; 
que le Groupe des États d’Europe orientale a entériné 
les candidatures du Bélarus et de la Bulgarie; que le 
Groupe des États d’Amérique latine et des Caraïbes a 
entériné les candidatures du Costa Rica, du Mexique et 
du Paraguay; et que le Groupe des États d’Europe 
occidentale et autres États a entériné les candidatures 
de l’Allemagne, de l’Espagne et de la Grèce. 

137. Le Président dit que, puisque le nombre de 
candidatures présentées par l’ensemble des États est 
égal ou inférieur au nombre de vacances à pourvoir, il 
considère que le Conseil souhaite élire par acclamation 
les candidats proposés. 

138. Il en est ainsi décidé. 

139. L’Afrique du Sud, l’Allemagne, l’Arabie saoudite, 
le Bélarus, la Bulgarie, le Congo, le Costa Rica, 
l’Espagne, la Grèce, l’Inde, la Jordanie, le Kenya, le 
Mexique, le Nigéria, le Paraguay, les Philippines, Sri 
Lanka et le Swaziland sont élus membres du Conseil 
d’administration du Programme des Nations Unies 
pour les établissements humains. 

140. Le Président dit qu’il considère que le Conseil 
souhaite reporter l’élection d’un membre du Groupe 
des États d’Europe occidentale et autres États pour un 
mandat de quatre ans à compter du 1er janvier 2004. 

141. Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 12 h 20. 


